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Les Intérêts de nos régions 3/1993

Maturité professionnelle : précision

Dans le dernier numéro du bulletin, un
certain nombre d'articles donnaient des
explications relatives à la maturité
professionnelle technique. Dans l'un de ces
textes, concernant la solution retenue à

l'Ecole d'ingénieurs de Saint-lmier, une
erreur de saisie s'est glissée dans une
phrase et en a déformé le sens. Nous
publions donc ci-après un rectificatif envoyé
par l'auteur de ce texte, le professeur B.
Walther :

A la page 30 vous avez écrit : «La
création de la maturité rend la filière
des écoles d'ingénieurs socialement plus

attrayante et plus concurrentielle que les
études gymnasiales-universitaires», alors
que le texte original disait :«La création de
la maturité rend la filière des écoles
d'ingénieurs socialement plus attrayante
et plus concurrentielle en regard des
études gymnasiales-universitaires». Dans
notre esprit, les études gymnasiales-universitaires

sont et restent socialement
plus attractives (plus prestigieuses) que la
filière des écoles d'ingénieurs, mais avec
la maturité professionnelle, ces dernières
améliorent leur position.
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